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1.1 	Décrypter le paradoxe en matière de leadership dans le secteur sanitaire et 
social

Le secteur sanitaire et social est l’un des secteurs d’emploi les plus importants et à la croissance la plus rapide au monde, en particulier 
pour les femmes (1). Les femmes dispensent des services essentiels de santé et d’aide à la personne à environ 5 milliards de personnes 
dans le monde et contribuent à la santé mondiale à hauteur de 3 000 milliards de dollars par an selon les estimations, dont la moitié sous 
forme de travail non rémunéré (2). 

Les femmes représentent près de 70 % du personnel sanitaire et social dans le monde (3) et près de 90 % du personnel infirmier et des 
sages-femmes (4), toutefois on estime qu’elles occupent environ 25 % seulement des postes de direction (3). Le fait que si peu de femmes 
occupent des postes à responsabilité dans une profession majoritairement féminine constitue un paradoxe que le présent document se 
propose d’analyser. Il explore également les mesures qui peuvent être prises pour éliminer ce déséquilibre entre les genres, qui a une 
incidence sur la sécurité sanitaire et la prestation des soins de santé pour tous.

En mars 2019, l’OMS a publié un important rapport intitulé : « Des services dispensés par des femmes dans un secteur dirigé par des 
hommes : une analyse consacrée à la problématique du genre et de l’équité chez les personnels du secteur sanitaire et social à l’échelle 
mondiale » (3). Ce rapport, élaboré par le Centre pour l’équité femmes-hommes du Réseau mondial pour les personnels de santé de l’OMS, 
appelle à une action urgente à surmonter les inégalités entre les genres au sein des personnels de santé et d’aide à la personne afin de 
parvenir à la couverture sanitaire universelle (CSU) et d’atteindre les autres cibles des objectifs de développement durable (ODD). 

Le rapport examine les quatre domaines thématiques ci-après : la parité en matière de genre dans le domaine du leadership, la ségrégation 
des emplois, les emplois décents sans préjugés, discrimination ou harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et l’écart de rémunération 
entre les genres. Sur la base de ce rapport, le Centre pour l’équité femmes-hommes a lancé, en mars 2020, une consultation publique sur 
le thème « équité de genre et leadership au sein des personnels du secteur sanitaire et 
social à l’échelle mondiale ».

Le présent document, qui s’inscrit dans le prolongement de la revue de la littérature 
existante effectuée par le Centre pour l’équité femmes-hommes et intègre les 
commentaires reçus lors de la consultation publique, formule des recommandations 
pragmatiques concernant les politiques et les actions qui doivent être mises en œuvre. 
L’écart en matière de leadership entre les femmes et les hommes dans le secteur de la 
santé ne peut être comblé que si l’on s’attaque aux obstacles systémiques qui entravent 
la promotion des femmes. 

Depuis la publication du rapport intitulé: « Des services dispensés par des femmes dans 
un secteur dirigé par des hommes », le monde a été frappé par la pandémie de COVID-19, 
qui a mis à rude épreuve les systèmes sanitaires, sociaux et économiques de tous les 
pays mais a permis de dégager de nouvelles données et de nouveaux enseignements 
concernant la problématique du genre et de l’équité chez les personnels de santé et 
d’aide à la personne à l’échelle mondiale, qui font l’objet du présent document. La 
pandémie de COVID-19 a eu de profondes répercussions sur les femmes travaillant dans 
le secteur de la santé et de l’aide à la personne et menace de creuser encore l’écart en 
matière de leadership dans ce secteur au détriment des femmes.

1. À propos du présent document d’orientation 
pour action 

« L’écart de leadership 
dans le secteur de la santé 
ne peut être comblé qu’en 
s’attaquant aux obstacles 
systémiques auxquels les 
femmes sont confrontées. »

« La pandémie de COVID-19 
menace de creuser encore 
l’écart en matière de 
leadership au détriment des 
femmes. »
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2. Description du problème : ce sont les femmes 
qui dispensent les services de santé et d’aide à la 
personne dans le monde et ce sont les hommes 
qui dirigent ce secteur

Les principales conclusions tirées du rapport intitulé : « Des services dispensés par des femmes dans un 
secteur dirigé par des hommes » : (3) concernant le genre, l’équité et le leadership parmi les personnels du 
secteur sanitaire et social à l’échelle mondiale sont les suivantes :

	 Les écarts entre les genres en matière de leadership s’expliquent par les stéréotypes, la discrimination, les déséquilibres de pouvoirs 
et les privilèges ;

	 Les préjugés dont sont victimes les femmes sont aggravés par d’autres facteurs d’identité sociale, tels que la race ou la classe sociale ;

	 Le secteur de la santé mondiale est affaibli par la perte du talent, des idées et du savoir des femmes ;

	 Les femmes occupant des postes de direction ont tendance à élargir les priorités en matière de santé, ce qui renforce la santé pour tous ;

	 Les disparités de genre en matière de leadership dans le secteur de la santé constituent un obstacle sur la voie de la réalisation des 
ODD et de la couverture sanitaire universelle.

« Les femmes constituent 
près de 70 % des personnels 
de santé dans le monde mais 
elles n’occupent que 25 % 
des postes à responsabilité. »

Cheffes de délégation à l’Assemblée 
mondiale de la Santé (données fournies par 

Women in Global Health, 2020)
23 %

Directrices exécutives et présidentes de 
conseil d’administration d’institutions de santé 

mondiale (Global Health 50/50, 2020)
27 %

Doyennes des grandes écoles de 
santé publique et de médecine  

(QS World Ranking, 2018)
28 %

Ministres de la Santé  
(données fournies par Women in Global 

Health, 2020)
31 %

Santé 
 (Boniol et al., 2019) 67 %

Personnels des services de soins 
de longue durée dans les pays de 

l’OCDE (OCDE, 2019)
91 %

Dirigeantes d’entreprises médicales 
figurant au classement Fortune 500 

(revue Fortune, 2020)
7.5 %

Fig. 2.1 La représentation des femmes dans le secteur de la santé à l’échelle mondiale

Infirmières  
(OMS, 2020) 90 %

Source : Adapté d’une étude réalisée par Women in Global Health (5). 
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+ Les femmes constituent 70 % des personnels de santé dans le monde mais elles 
n’occupent que 25 % des fonctions de responsabilité. Seules 23 % des délégations 
nationales présentes à l’Assemblée mondiale de la Santé en 2020 étaient dirigées par des 
femmes et moins de 5 % des dirigeants d’entreprises médicales figurant au classement 
Fortune 500 sont des femmes (5).  

+ Les femmes qui travaillent dans le secteur sanitaire et social sont généralement 
cantonnées dans des emplois subalternes/mal rémunérés.

+ Les stéréotypes et la discrimination liés au genre empêchent les femmes d’accéder à 
des postes à responsabilité ou de direction.

+ Les femmes sont moins nombreuses que les hommes à se syndiquer et bénéficient donc moins du dialogue social et des négociations 
collectives, qui pourraient améliorer leurs conditions de travail et leurs chances d’accéder à des postes de direction (3). 

+ La capacité limitée des femmes d’accéder à des postes à responsabilité peut être aggravée par d’autres identités sociales telles que la 
race, l’ethnie, la caste, la classe sociale, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, la religion et le handicap, ce qui rend encore plus difficile 
pour les femmes issues de groupes marginalisés d’accéder à des postes de direction. Ces facteurs varient selon le contexte et la culture.

+ Les femmes ont plus de difficultés à accéder aux formations qui pourraient les aider à évoluer dans leur carrière en raison de leur coût, 
du moment et du lieu de la formation, lesquels sont souvent incompatibles avec les responsabilités qu’elles assument en dehors du travail 
et du fait que la priorité est donnée à leurs collègues hommes (6). 

+ Le secteur de la santé et de l’aide à la personne est marqué par une forte ségrégation selon le genre. Au niveau mondial, 90 % du 
personnel infirmier et des sages-femmes sont des femmes, mais elles ne représentent qu’une minorité des chirurgiens. 

+ Les normes et les stéréotypes liés au genre renforcent l’idée que certains emplois sont par nature « masculins » ou « féminins » et 
favorisent la ségrégation professionnelle selon le genre.

+ Les infirmières, dont on estime qu’elles représentent environ 50 % de l’ensemble des personnels de santé, sont nettement sous-
représentées dans les instances dirigeantes du secteur de la santé à l’échelle mondiale ou nationale (4).  

+ Dans certains pays, un pourcentage important des personnels du secteur sanitaire et social est représenté par des femmes migrantes, 
qui sont confrontées à une discrimination supplémentaire et sont empêchées d’accéder à des postes à responsabilité (4). Beaucoup d’entre 
elles occupent dans le pays d’accueil un poste inférieur à celui qu’elle occupait dans leur pays d’origine.

+ Les stéréotypes liés au genre dissuadent les hommes d’exercer la profession d’infirmier dans tous les pays, sauf dans 13 pays, où les 
infirmiers sont plus nombreux que les infirmières (4).

« Le secteur de la santé 
est marqué par une forte 
ségrégation selon le genre. 
Au niveau mondial, 90 % 
du personnel infirmier et 
des sages-femmes sont 
des femmes, mais elles ne 
représentent qu’une minorité 
des chirurgiens. »
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+ Dans certains pays, il existe un « ascenseur de verre » (voie rapide vers le sommet), qui permet aux hommes travaillant dans le secteur 
des soins infirmiers d’occuper un nombre disproportionné de postes de direction (7) alors même qu’ils sont minoritaires. 

+ Les femmes ne bénéficient généralement pas des politiques et des conditions qui leur permettraient de trouver un équilibre, qui n’existe 
pas à l’heure actuelle, entre leurs obligations familiales, qui ne sont pas rémunérées, et les exigences professionnelles liées à l’accession 
à un poste de à responsabilité. Les femmes sont plus susceptibles que les hommes de travailler à temps partiel et, de ce fait, sont souvent 
considérées comme moins aptes à occuper des postes de direction.  

+ Les professions à dominante féminine, telles que les secteurs de la santé et de l’aide à la personne, ont souvent une valeur sociale, un 
statut et un salaire inférieurs.

+ Les préjugés liés au genre ont largement cours en matière de recrutement et de promotion. Les femmes peuvent être dissuadées d’opter 
pour des professions plus qualifiées comme la chirurgie, en raison des préjugés, des stéréotypes et des attitudes discriminatoires dont elles 
sont parfois victimes durant leur formation.

+ L’inégalité des chances pour les femmes de pouvoir d’accéder à des postes à responsabilité dans le secteur de la santé contribue à 
l’absence d’épanouissement professionnel, à la baisse de moral et des pertes de revenus importantes durant toute leur vie.

+ Le leadership peut s’exercer à tous les niveaux. Les voix des groupes sous-représentés, en particulier celles des femmes du Sud, des 
groupes sociaux marginalisés et des professions en contact direct avec les patients, sont essentielles à une prise de décisions éclairées en 
matière de santé mondiale.

Pourcentage de délégations nationales à l’Assemblée 
mondiale de la Santé dirigées par des femmes  
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Source: Women in Global Health (5).

Les femmes sont 
majoritairement exclues des 
postes à responsabilité, en 
particulier, dans les pays à 
revenu faible ou intermédiaire.

Une étude portant sur 200 organisations actives 
dans le domaine de la santé à l’échelle mondiale a 
révélé que 73 % d’entre elles étaient dirigées par des 
hommes. Par conséquent, environ un quart des postes 
de direction est occupé par une femme, à l’exception 
des pays à revenu faible ou intermédiaire où seuls 5 % 
des postes de direction dans ces organisations sont 
occupés par des femmes (8).
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3.1 	Les femmes sont sous-représentées dans les processus décisionnels mis en 
œuvre dans le cadre de la lutte contre la pandémie de COVID-19.

Au moment de la rédaction du présent document (mars 2021), plus de 110 millions de 
personnes ont été infectées par la COVID-19 dans le monde, près de 2,5 millions sont 
décédées et la pandémie est loin d’être terminée (9). Les femmes ont apporté une contribution 
extraordinaire dans le cadre de la lutte contre la COVID-19 dans tous les secteurs, notamment 
dans le domaine scientifique et du développement de vaccins et en matière d’élaboration et 
de mise en œuvre de politiques de santé. Leur expertise n’a toutefois pas été présentée de 
manière égale dans les médias. En effet, une étude réalisée en février 2020 a révélé que seule 
une femme était citée comme experte de la pandémie dans les médias pour trois experts 
hommes (10). 

En outre, les femmes n’ont pas participé de manière égale aux décisions prises pour lutter 
contre la pandémie à l’échelle mondiale ou nationale. En règle générale, les instances 
nationales chargées de prendre des décisions dans ce domaine ne comptent parmi leurs 
membres qu’une petite minorité de femmes. Une étude a révélé que 85 % des 115 groupes 
de travail mis sur pied à l’échelle nationale pour lutter contre la pandémie de COVID-19 étaient 
composés majoritairement d’hommes (11). L’inclusion d’un nombre égal de femmes dans les 
instances dirigeantes (notamment des professionnelles de santé et d’aide à la personne, ainsi 
que des personnes issues de divers groupes sociaux et géographiques) favorise la prise de 
décisions plus éclairées sur les mesures proposées, notamment les mesures de confinement 
et de maintien des services essentiels de maternité qui ont de fortes répercussions sur la 
santé des femmes (10).  

3.2 Les femmes dirigeantes politiques face à la pandémie de COVID-19

De nouveaux travaux de recherche sont menés afin d’examiner si les femmes dirigeantes politiques ont été plus efficaces que les hommes 
dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 et ont mis sur pied des approches différentes en fonction du genre. La pandémie n’étant pas 
terminée, seules les mesures mises en place au début de son apparition peuvent être évaluées. Une autre difficulté réside dans le fait que 
le nombre de femmes chefs de gouvernement est faible. En janvier 2020, seuls 12 pays sur 193 (6,2 %) étaient dirigés par une femme 
(12). Il n’en reste pas moins que, selon une étude publiée en juillet 2020, les pays dirigés par des femmes affichaient un nombre de décès 
par habitant liés à la COVID-19 plus faible, un nombre plus faible de décès par jour, un pic plus faible de décès quotidiens par habitant et 
une surmortalité moindre (13). L’étude a conclu que les femmes dirigeantes avaient agi rapidement, en mettant en œuvre des mesures 
de confinement dès le début, comme le recommandaient les experts nationaux. Une deuxième étude a conclu qu’en juin 2020, les décès 
dus à la COVID-19 avaient été six fois moins nombreux dans les pays dirigés par des femmes en raison de la mise en place rapide de 
mesures efficaces (14). Des différences de style en matière de communication des dirigeants et dirigeantes politiques pendant la pandémie 
ont également été notées, les femmes dirigeantes parlant plus fréquemment des répercussions de la pandémie à l’échelle locale ou sur 
les individus et de la nécessité de mobiliser les services de protection sociale pour atténuer les conséquences financières, alors que les 
dirigeants hommes utilisaient plus souvent que les femmes des métaphores guerrières et un langage agressif (15).

3. Pandémie de COVID-19 : les femmes ont dispensé 
une grande partie des soins de santé et de l’aide à 
la personne durant la pandémie mais n’ont que très 
peu participé aux processus décisionnels

« On estime que 85 % 
des groupes de travail 
mis sur pied à l’échelle 
nationale pour lutter 
contre la pandémie de 
COVID-19 étaient composés 
majoritairement d’hommes. » 

« Les femmes n’ont pas 
participé de manière égale 
aux décisions prises pour 
lutter contre la pandémie 
à l’échelle mondiale ou 
nationale. »
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La pandémie de COVID-19 va-t-elle remettre en cause les progrès réalisés par 
les femmes en matière de leadership dans le secteur de la santé et de l’aide à 
la personne ?

La pandémie de COVID-19 a frappé un monde touché par une grave pénurie de personnels de santé, que l’on estime à 9 millions en ce 
qui concerne les infirmières (4). Les agentes de santé ont relevé le défi de la pandémie de COVID-19, faisant face à un afflux de patients, 
à une pénurie de personnel et risquant leur propre santé et leur vie, d’autant plus que les équipements de protection individuelle (EPI) 
étaient rares, inexistants ou non conçus pour s’adapter au corps des femmes (16). Compte tenu de leur forte représentation en tant 
qu’agentes de santé et d’aide à la personne en contact avec les patients, les femmes ont été parmi les personnels de santé les plus 
infectés (17). En juillet 2020, l’OMS a signalé des agressions liées à la pandémie de COVID-19 contre des personnels de santé dans 
de nombreux pays, souvent liées à la désinformation, à la peur et à la stigmatisation (18). Plusieurs pays ont fait état de problèmes de 
santé mentale, y compris des suicides, parmi les personnels de santé engagés dans la lutte contre la COVID-19 et les conséquences 
liées à l’apparition de formes prolongées de la COVID-19 feront inévitablement peser un lourd fardeau sur les systèmes de santé (19). La 
pandémie de COVID-19 a eu d’importantes répercussions sur la vie, la santé physique et mentale des femmes travaillant dans le secteur 
de la santé et de l’aide à la personne et il y a lieu de craindre que nombre d’entre elles quittent la profession. Une étude réalisée en 
2020 par le Royal College of Nursing (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) a révélé qu’environ un tiers des infirmières 
du Royaume-Uni envisageaient de quitter la profession, deux tiers invoquant la faiblesse de leur rémunération et près de la moitié la 
manière dont elles ont été traitées durant la pandémie (20). La pandémie de COVID-19 pourrait donc contribuer à creuser le fossé entre 
les hommes et les femmes en matière de leadership dans le secteur sanitaire et social.



7

Document d’orientation pour action • Juin 2021

+ La santé mondiale se prive du talent, des idées et du savoir des femmes. Les systèmes 
de santé fonctionnent mieux lorsque les femmes, qui dispensent une grande partie des 
soins, participent sur un pied d’égalité à leur conception et à leur mise en œuvre. 

+ Les femmes qui occupent des postes de direction dans le secteur de la santé peuvent 
contribuer à élargir les priorités, en privilégiant davantage les questions telles que la santé 
sexuelle et reproductive, qui nous concernent tous mais qui touchent plus particulièrement 
les femmes et les filles (21).  

+ L’élimination des inégalités, des préjugés et des discriminations liés au genre permettra 
de réaliser des progrès significatifs en matière de participation des femmes à tous les 
niveaux au sein du personnel de santé et d’aide à la personne. 

+ Une meilleure représentation des femmes dans les postes de direction conduit à un 
accroissement du nombre de femmes susceptibles de servir de modèles ou de mentors à 
la fois pour les hommes et pour les autres femmes et de briser ainsi les stéréotypes selon 
lesquels les hommes sont des « dirigeants naturels » (22). 

+ Des exemples montrent que confier la direction de services de santé à des infirmières 
permet d’obtenir de meilleurs résultats, de mieux fidéliser le personnel et de favoriser 
l’innovation (23). L’exclusion des femmes représente un coût important.

+ Les entreprises dont les équipes de direction comptent à la fois des femmes et des 
hommes obtiennent de meilleurs résultats que leurs concurrentes dirigées uniquement par 
des hommes (24). Les femmes représentent un facteur d’enrichissement des instances 
dirigeantes dans le secteur de la santé en ce qu’elles apportent un point de vue différent 
fondé sur leurs propres expériences de vie.  

+ Le manque de représentation des femmes dans les postes de direction explique en partie 
pourquoi la rémunération des hommes est supérieur, selon les estimations, à celle des 
femmes dans le secteur de la santé, ce qui entraîne une perte de revenus à vie pour ces 
dernières (25).

4. L’égalité entre les genres en matière de leadership 
dans le secteur de la santé et de l’aide à la personne : 
l’exclusion des femmes du processus décisionnel a un 
effet préjudiciable sur la santé de tous

« La santé mondiale se prive 
du talent, des idées et du 
savoir des femmes. »

« Les systèmes de santé 
fonctionnent mieux lorsque 
les femmes, qui dispensent 
une grande partie des soins, 
participent sur un pied 
d’égalité à leur conception et 
à leur mise en place. »
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+ Les femmes du secteur de la santé sont victimes de harcèlement sexuel de la part de 
collègues et de patients (3). Une meilleure représentation des femmes dans les postes de 
direction peut contribuer à réduire l’incidence du harcèlement sexuel et ainsi à diminuer 
les risques pour les personnels et les systèmes de santé.

+ Le Forum économique mondial estime que 257 années seront nécessaires pour 
combler l’écart entre les genres au travail (26). Les possibilités moindres pour les femmes 
d’accéder à des postes à responsabilité peuvent conduire de nombreuses jeunes femmes 
à quitter le secteur de la santé.

Réaliser le « triple dividende du genre »

Une meilleure représentation des femmes dans les postes à responsabilité a de nombreux avantages en ce qu’elle permet l’expansion 
des personnels de santé nécessaire pour atteindre les ODD, la CSU, et réaliser un triple dividende du genre, qui se composent des 
éléments suivants : 

1.	 Dividende de la santé : l’égalité 
des chances et la perspective d’un 
travail décent permettront d’attirer et de 
fidéliser de nombreuses femmes dans le 
secteur de la santé, ce qui contribuera 
à combler la pénurie de personnels de 
santé au niveau mondial, que l’on estime 
à 18 millions. 

2.	 Dividende de l’égalité des genres : 
l’investissement en faveur des femmes 
pour leur permettre d’accéder à un poste 
de direction ou à un emploi formel dans 
le secteur de la santé renforcera l’égalité 
des genres à mesure qu’elles obtiendront 
de meilleurs revenus et verront leur 
pouvoir de décision renforcé. 

3.	 Dividende du développement : les 
nouveaux emplois créés dans le secteur 
de la santé stimuleront la croissance 
économique et permettront d’améliorer 
les systèmes de santé et les résultats, 
contribuant ainsi à la réalisation de la 
couverture de santé universelle et des 
ODD à l’horizon 2030.

« Le Forum économique 
mondial estime que 257 
années seront nécessaires 
pour combler l’écart entre les 
genres au travail. »
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+ À l’origine la médecine était une profession d’hommes, les femmes en étant 
formellement exclues. Elles y ont été admises par la suite. Mais dans certains pays, les 
premières femmes médecins n’ont obtenu leur diplôme que dans les années 1940, et 
plusieurs années se sont écoulées avant que les femmes issues de minorités ethniques 
ne puissent y prétendre à leur tour. La médecine souffre de l’absence de modèles 
féminins.

+ La proportion de femmes travaillant dans le secteur de la santé a fortement augmenté au 
cours des 30 dernières années, en particulier dans les postes les mieux rémunérés. Dans de 
nombreux pays, les femmes constituent la majorité des étudiants en médecine (25). 

+ Étant donné que les femmes représentent près de 70 % des effectifs mondiaux du 
secteur sanitaire et social, il est essentiel de favoriser leur autonomisation et de les 
considérer comme des agents de changement dans l’optique d’un développement 
économique durable et inclusif. 

+ Les décideurs politiques doivent tenir compte des besoins spécifiques des femmes, 
notamment de la nécessité de disposer d’EPI conçus pour s’adapter à leur corps (27). 
En outre, les normes sur le lieu de travail doivent être adaptées aux réalités de la vie des 
femmes afin de pouvoir les attirer, les fidéliser et leur permettre de s’épanouir pleinement.

+ Les recherches consacrées à la problématique du genre et de l’équité chez les 
personnels du secteur sanitaire et social comportent des lacunes majeures s’agissant 
des données et de la recherche, qui se traduisent par l’absence de données ventilées par 
sexe/genre sur le leadership au sein des personnels de santé et d’aide à la personne et la 
prise en compte d’autres facteurs d’identité sociale, tels que la race ou le handicap (3). 

+ Les données sur l’identité et l’orientation sexuelles des personnels de santé et d’aide à 
la personne occupant des postes à responsabilité sont rares. Il est probable que, dans la 
plupart des pays, les personnes non binaires travaillant dans le secteur de la santé et de 
l’aide à la personne sont confrontées à de graves discriminations et à des préjugés.

5. Au-delà des chiffres et de la parité : exiger 
de tous les dirigeants qu’ils s’attaquent aux 
inégalités  

« À l’origine la médecine était 
une profession d’hommes, 
les femmes en étant 
formellement exclues ».

« Il est essentiel de favoriser 
l’autonomisation des femmes 
dans le secteur de la santé 
et de l’aide à la personne et 
de les considérer comme des 
agents de changement dans 
l’optique d’un développement 
économique durable et 
inclusif ».

« Au-delà de la parité des 
genres, les dirigeants, quel 
que soit leur genre, doivent 
promouvoir des politiques 
porteuses de changement 
afin de contribuer à 
l’amélioration de la santé 
dans le monde »
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Les femmes sont diverses, ce qui rend nécessaire l’adoption d’une approche 
intersectionnelle

Les femmes ne constituent pas un groupe homogène ; celles qui sont issues de certains groupes sociaux ou pays auront un avantage 
significatif par rapport aux autres femmes en matière d’éducation et d’évolution professionnelle. L’intersectionnalité décrit la manière 
complexe et cumulative dont les effets des multiples formes de discrimination se combinent, se superposent ou se recoupent et sont 
amplifiés lorsqu’elles opèrent ensemble. Les femmes socialement marginalisées du fait de leur race, de leur classe, de leur caste, de leur 
âge, de leur handicap, de leur ethnie, de leur orientation ou de leur identité sexuelle qui souhaitent accéder à des postes à responsabilité 
sont susceptibles d’être confrontées à des obstacles plus importants. Dans de nombreux pays, les femmes issues de milieux socio-
économiques défavorisés travaillant dans le secteur de la santé et de l’aide à la personne sont cantonnées dans des emplois subalternes. 
Une étude réalisée aux États-Unis d’Amérique a révélé que les femmes noires et latino-américaines travaillant dans le secteur de la 
santé perçoivent, à poste identique, une rémunération inférieure à celles des femmes blanches (28). Une approche intersectionnelle est 
nécessaire pour mettre au jour ces différences et concevoir des politiques visant à lutter contre la discrimination et éliminer les obstacles 
auxquels se heurtent certains groupes de femmes. Toutefois, il n’existe que peu de données ventilées par sexe concernant les personnels 
de santé et d’aide à la personne et il est encore plus difficile de trouver des données ventilées selon d’autres facteurs sociaux.

Dépasser la parité afin de promouvoir un leadership transformateur en 
matière d’égalité des genres

La représentation égale des femmes dans les instances dirigeantes n’a pas besoin d’être justifiée dans une société où elles sont 
majoritaires. Cependant, au-delà de la parité, les dirigeants, quel que soit leur genre, doivent promouvoir des mesures porteuses de 
changement en matière d’égalité des genres afin de contribuer à l’amélioration de la santé dans le monde. La lutte contre les inégalités 
entre les genres dans le secteur de la santé ne relève pas uniquement de la responsabilité des femmes dirigeantes.

Les mesures porteuses de changement en matière d’égalité des genres sont définies dans le rapport intitulé : « Des services dispensés 
par des femmes dans un secteur dirigé par des hommes » comme celles qui « visent à transformer les relations de genre pour promouvoir 
l’égalité ». Le leadership porteur de changement en matière d’égalité des genres doit être fondé sur des principes tels que : 

	 l’adoption d’un cadre pour l’égalité des genres, les droits des femmes et les droits humains ;

	 la remise en question des privilèges et des déséquilibres de pouvoir fondés sur le genre qui fragilisent la santé ;

	 la prise en compte de l’approche intersectionnelle, qui traitent des caractéristiques sociales et personnelles qui interagissent 
avec le genre, la race, l’ethnicité, la géographie, etc. créant de multiples handicaps ; et 

	 être applicable aux dirigeants, quel que soit leur genre, et non exclusivement aux femmes.

Dans le cadre de la mise en place de mesures porteuses de changement en matière d’égalité des genres dans le secteur de la santé au 
niveau mondial, il est important de veiller à ce que personne ne soit laissé de côté, tant en ce qui concerne l’accès à la santé que l’accès 
à des postes de direction et la participation au processus décisionnel.

Source: A new vision for global health leadership (29).
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6.1 	Aucune pénurie de femmes

Dans le secteur de la santé, aucune pénurie n’a été constatée s’agissant des femmes en âge d’accéder à des postes de direction. 
Au contraire, dans de nombreux pays, les femmes âgées de moins de 40 ans constituent la majorité des infirmières, sages-femmes, 
pharmaciennes, dentistes et médecins (25).  

6. Facteurs de l’écart en matière de leadership 
dans le secteur de la santé et de l’aide à la 
personne 
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Source: Équité femmes-hommes parmi les personnels de santé : une analyse de 104 pays (25).

Fig. 6.1 Pourcentage de femmes, par tranche d’âge, parmi le personnel 
infirmier et obstétrical, les pharmaciens, les dentistes et les médecins

  Personnel infirmier et obstétrical            Pharmaciennes            Dentistes            Médecins
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60–64

l
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Âge (années)

« Dans de nombreux 
pays, les femmes âgées 
de moins de 40 ans 
constituent la majorité 
des infirmières, sages-
femmes, 
pharmaciennes, 
dentistes et médecins. »

« Des blocages 
subsistent et ceux-ci 
empêchent les femmes 
d’accéder aux postes de 
direction en nombre égal 
à celui de leurs 
homologues hommes. »

Dans la plupart des pays, le problème ne réside pas dans la pénurie de femmes susceptibles d’accéder à des postes de direction dans le 
secteur de la santé, mais dans l’existence d’obstacles qui les empêchent d’accéder à des postes de direction en nombre égal à celui des 
hommes.
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6.2 Le modèle écologique : des facteurs multiples sont en jeu dans l’accession des 
femmes à des postes de direction

Source: Women in Global Health (30).

Facteurs individuels   
(par exemple, 

le syndrome de 
l’imposteur) 

Facteurs  
interpersonnels   

(par exemple,  
le harcèlement sexuel) 

Facteurs institutionnels   
(par exemple, les politiques en 

matière de ressources humaines) 

Facteurs communautaires   
(par exemple, les normes sociales 

liées au genre) 

Facteurs liés  
aux politiques publiques   

(par exemple, les cadres juridiques) 

90 pays sont dotés d’une législation du travail qui restreint 
les types d’emplois que les femmes peuvent occuper.

50% des hommes estiment qu’ils sont de meilleurs 
analystes politiques, et 40% qu’ils sont de meilleurs chefs 
d’entreprise. 
PNUD 75 PAYS

En 2019, 8 pays ont introduit pour la première fois un 
congé de paternité rémunéré.

50 pays sont exempts de loi contre le harcèlement sexuel 
sur le lieu de travail.

Mentorat, formation à l’auto-affirmation - est-on toujours 
en train de tenter de « réparer » les femmes ?

Modèle écologique

Le modèle écologique (31) s’intéresse au contexte social et politique dans lequel les individus évoluent afin de déterminer les facteurs qui 
ont, à différents niveaux, des répercussions à titre individuel, en l’occurrence, l’accession des femmes à des postes de direction dans le 
secteur de la santé et de l’aide à la personne. Il met en évidence les mesures de politique publique et les facteurs sociaux systémiques qui 
facilitent ou, au contraire, empêchent ce qui peut être perçu comme des décisions individuelles. 

Le modèle ci-dessus souligne la nécessité d’agir à tous les niveaux pour permettre aux femmes d’accéder à des postes de direction dans le 
secteur de la santé, et d’analyser les obstacles qui les en empêchent dans certains pays et contextes spécifiques étant donné qu’ils peuvent 
être très différents. À titre d’exemple, 90 pays ont adopté des lois qui interdisent aux femmes d’accéder à certains emplois (32). Cinquante 
pays ne disposent d’aucune loi réprimant le harcèlement sexuel au travail et n’offrent donc aucune protection aux femmes travaillant dans 
le secteur de la santé et de l’aide à la personne (32). Cependant, un petit nombre de pays ont instauré un congé de paternité qui permet un 
partage de la garde des enfants et contribue à ce que les femmes puissent consacrer davantage de temps à l’évolution de leur carrière. 

Le modèle écologique montre que l’égalité entre les femmes et les hommes dans le domaine du leadership ne peut être atteinte que si des 
facteurs juridiques, sociaux et culturels plus larges sont pris en compte. Le cadre d’action présenté ci-dessous examine donc les obstacles 
et les facteurs propices à tous les niveaux à la création de conditions optimales pour permettre aux femmes d’accéder à des postes de 
direction dans le secteur de la santé.
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7.1 Construire les bases de l’égalité

Les gouvernements doivent créer les bases juridiques de l’égalité des genres pour permettre aux femmes de bénéficier des mêmes 
opportunités professionnelles que les hommes. Ils doivent adopter des lois et de politiques qui s’attaquent aux causes sous-jacentes de 
l’inégalité entre les genres. L’équilibre entre les genres ne pourra être rétabli qu’à la condition de mettre en œuvre les mesures nécessaires.

Elles consisteront notamment à :

	 Éliminer les restrictions au droit au travail des femmes. Malgré les progrès récents qui ont été accomplis, 90 pays sont 
toujours dotés de lois qui privent les femmes de certains emplois et déterminent où et quand elles sont autorisées à travailler. Dans 
18 pays, un époux peut en toute légalité empêcher sa femme de travailler (32). 

	 Interdire la discrimination à l’égard des femmes au travail et encourager la négociation collective pour les femmes. Les 
femmes sont plus susceptibles que les hommes de travailler dans des secteurs non syndiqués, ce qui est généralement le cas dans 
le secteur de la santé (3). Les jeunes agents du secteur de la santé et de l’aide à la personne sont plus vulnérables aux conditions 
d’emploi précaires, aux conditions de travail dangereuses et aux bas salaires. Les gouvernements, les employeurs et les syndicats ont 
tous un rôle important à jouer en matière d’équité de genre et de lutte contre la discrimination au travers du dialogue social et des 
outils de négociation collective. 

	 Garantir, à travail égal, un salaire égal et la transparence s’agissant des écarts de rémunération entre les femmes et 
les hommes. Selon la Banque mondiale, plus des deux tiers des pays pourraient renforcer leur législation en ce qui concerne la 
rémunération des femmes (32). Un nombre restreint mais croissant de pays obligent les employeurs à rendre publics les écarts de 
rémunération entre les genres. Cette transparence, surtout lorsqu’elle est associée à des sanctions en cas de non-déclaration, a été 
un catalyseur dans le cadre des actions menées pour réduire les écarts de rémunération (33). 

	 Instaurer un congé parental et des politiques en faveur des familles. Les femmes qui travaillent dans le secteur de la santé 
sont moins susceptibles que les hommes d’occuper un emploi à temps plein. Les lois qui instaurent des mesures de flexibilité du 
travail, des services de garde d’enfants subventionnés ou financés par l’État et un congé parental sont à même de permettre à un 
plus grand nombre de femmes travaillant dans le secteur de la santé d’accéder à des fonctions plus qualifiées. Dans la plupart des 
pays, le congé de paternité est de courte durée, voire inexistant. Il en résulte un partage inéquitable entre les hommes et les femmes 
en ce qui concerne la garde des enfants et les tâches domestiques. Les femmes doivent être libérées de ces tâches afin de pouvoir 
consacrer davantage de temps à leur carrière.

	 Lois contre la violence et le harcèlement sexuel au travail. Les professionnels de la santé sont exposés à la violence. Chaque 
année, certains d’entre eux perdent tragiquement la vie à la suite d’agressions. Seuls 37 % des pays déclarent avoir mis en place 
des mesures pour prévenir les agressions contre les professionnels de la santé (6). Des cas de harcèlement sexuel à l’encontre de 
femmes travaillant dans le secteur de la santé ont été signalés, mais ils sont rarement recensés ou sanctionnés. Des études ont 
montré que le harcèlement sexuel réduit la productivité, engendre une rotation et un absentéisme plus élevés et a des répercussions 
sur la qualité des soins dispensés aux patients (3). Actuellement 50 pays ne disposent d’aucune loi réprimant le harcèlement sexuel 
sur le lieu de travail (32). La Convention n°190 (34) de l’Organisation internationale du Travail (OIT), qui entrera en vigueur en juin 
2021, constitue un instrument essentiel en vue d’encourager les gouvernements à s’attaquer à la violence et au harcèlement sexuel 
qui touchent l’ensemble des employés, y compris les femmes travaillant dans le secteur de la santé.

7. Un cadre pour le changement : quatre 
domaines d’action pour promouvoir le leadership 
des femmes  
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	 Garantir l’accès des garçons et des filles à l’éducation, en particulier à l’enseignement secondaire. L’accès à l’éducation 
secondaire constitue la voie d’accès vers les formations aux professions les plus qualifiées. Selon le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF) (35), 132 millions de filles ne sont pas scolarisées. Seuls 45% des pays ont réalisé l’égalité des genres dans 
l’enseignement secondaire général et seulement 25%, dans l’enseignement secondaire supérieur. L’inégalité d’accès à l’enseignement 
secondaire limite les possibilités pour les filles dans de nombreux pays à revenu faible ou à revenu intermédiaire d’accéder à des 
formations qui leur permettraient d’occuper un emploi formel dans le secteur de la santé et constitue également un obstacle à la formation 
et au recrutement d’un nombre suffisant d’agents de santé pour pourvoir les 18 millions de postes nécessaires pour atteindre la CSU.

7.2 	Faire évoluer les normes sociales et lutter contre les stéréotypes

Les normes sociales et les stéréotypes liés au genre expliquent en grande partie la ségrégation selon les genres dans le secteur de la santé 
et la moindre valeur accordée aux professions majoritairement féminines. Les stéréotypes liés au genre sur les professions et les postes 
de direction, qui sont vus comme des postes typiquement masculins, sont souvent bien antérieurs à l’entrée dans la vie active. Différentes 
mesures peuvent être prises pour lutter contre les stéréotypes liés au genre, notamment :  

	 Encourager les filles à étudier les sciences, la technologie, l’ingénierie et les mathématiques (STIM). L’objectif, en 
particulier dans les pays à revenu faible ou à revenu intermédiaire, est de leur permettre de rejoindre les rangs des professionnels de 
la santé. Si des progrès importants ont été réalisés partout dans le monde concernant l’accès des filles à l’enseignement primaire, il 
est essentiel qu’elles puissent également accéder à l’enseignement secondaire et qu’elles ne soient pas dissuadées d’opter pour une 
filière scientifique dite « masculine ». L’accès à des cours de niveau supérieur et aux formations supérieures aux métiers de la santé, 
notamment aux études de médecine, est généralement subordonné à l’obtention d’un diplôme secondaire à dominante scientifique.

	 Des campagnes ciblées pour attirer les groupes sous-représentés. Plusieurs pays ont mené des campagnes ciblées afin de 
briser le stéréotype qui voit les soins infirmiers comme une profession féminine et attirer des candidats hommes.  

« Des organisations telles que Girls Who Code, 
StemBox, Blossom, Engineer Girl, Girls Can Code en 
Afghanistan, @IndianGirlsCode, ont encouragé avec 
succès des femmes et des filles à s’intéresser aux 
disciplines scientifiques, qui sont dominées par les 
hommes. »

Convention 190 de l’OIT - Un monde du travail exempt de violence et de 
harcèlement

En juin 2019, la Conférence internationale du travail a adopté la convention n°190 de l’OIT, qui constitue la première norme internationale 
du travail à traiter de la violence et du harcèlement au travail. Avec la recommandation n°206 de l’OIT, elle offre un cadre d’action commun 
et une occasion unique de façonner un avenir du travail fondé sur la dignité et le respect. Plusieurs pays ont déjà ratifié la convention 
et d’autres devraient le faire dès son entrée en vigueur en juin 2021. De nombreuses organisations, notamment des syndicats, des 
organisations non gouvernementales, des associations professionnelles et les organisations de femmes actives dans le secteur de la 
santé, ont fait campagne pour convaincre les pays de ratifier la Convention et de mettre en œuvre ses dispositions dans leur législation. 
Dans le secteur sanitaire et social, la violence et le harcèlement touchent de manière disproportionnée les femmes, qui en subissent les 
conséquences tant physiquement que dans leur carrière. 
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L’American Association for Men in Nursing est un réseau 
comportant plusieurs comités qui encourage les hommes à 
exercer la profession d’infirmiers et leur apporte un appui sur 
le plan professionnel (36).

	 Inclusion dans les programmes d’études et de 
formation des professionnels du secteur de la santé 
des problématiques liées à l’équité de genre, aux 
préjugés et aux stéréotypes conscients et inconscients. 
Aucun exemple n’a été recensé de programmes d’études 
de médecine abordant les stéréotypes liés au genre. De tels 
programmes seraient particulièrement utiles pour le personnel 
d’encadrement et de direction.

« L’Alliance sans stéréotypes (37) est 
une initiative mondiale menée par ONU-
Femmes qui utilise la publicité pour conduire 
un changement positif. Ses membres, 
principalement issus du monde des affaires, 
des secteurs de la technologie et de la 
création, font partie d’une coalition qui œuvre 
à éliminer les stéréotypes perpétués par la 
publicité. »

Les normes sociales liées au genre ont des répercussions sur l’accès des 
femmes à des postes de direction, environ la moitié des hommes et des 
femmes estimant que les hommes font de meilleurs dirigeants politiques que 
les femmes.

L’Indice des normes sociales relatif à l’égalité des sexes du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) mesure la 
manière dont les opinions de la société portent atteinte à l’égalité des genres dans des domaines tels que la politique, le travail et 
l’éducation. Il s’appuie sur des données provenant de 75 pays, couvrant plus de 80 % de la population mondiale. Il révèle que 91 % des 
hommes et 86 % des femmes nourrissent au moins un préjugé envers les femmes dans des domaines tels que la politique, l’économie, 
l’éducation, les violences dans le cadre de relations intimes et les droits reproductifs des femmes. Environ 50 % des hommes et des 
femmes interrogés dans 75 pays déclarent considérer que les hommes font de meilleurs dirigeants politiques que les femmes, plus de 
40 % estimant que les hommes font de meilleurs dirigeants d’entreprise. L’indice montre que les préjugés à l’encontre des femmes 
augmentent, y compris chez les jeunes hommes, en particulier en Suède, en Inde, en Afrique du Sud et en Roumanie.

Source: Tracking social norms – a game changer for gender inequalities (22).
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7.3 	Examiner les systèmes et la culture du lieu de travail 

Dans le passé, les interventions dans ce domaine étaient centrées sur la formation des femmes dans des domaines tels que l’estime de soi 
et la manière de se présenter et partaient du principe que les femmes devaient changer pour être compétitives dans des systèmes et des 
cultures conçus pour les hommes. Elles ne tenaient pas compte du caractère systémique des inégalités, l’existence de préjugés et d’une 
vision de l’exercice du pouvoir qui considérait les hommes comme les meilleurs candidats aux postes de direction. Parmi les mesures qui 
peuvent être mises en œuvre pour mettre fin aux systèmes et cultures organisationnels favorisant les inégalités entre hommes et femmes 
sur le lieu de travail figurent :

	 La nomination de défenseurs de l’égalité clairement identifiés dont l’action sera évaluée. Des défenseurs de l’égalité des 
genres pourront être désignés parmi le personnel, dont les objectifs de performance incluront des indicateurs relatifs aux progrès 
réalisés dans ce domaine, notamment en ce qui concerne l’application de la politique de tolérance zéro pour les cas de harcèlement 
moral et au harcèlement sexuel sur le lieu de travail.

	 L’instauration, sur la base d’une approche intersectionnelle, d’objectifs et de quotas permettant d’atteindre la parité 
entre les genres dans les postes de direction dans les cas où l’un d’entre eux serait sous-représenté. Les objectifs 
sont fixés librement et sur une base volontaire par l’organisation. Les quotas sont fixés par un organisme indépendant et imposés 
à l’organisation. Les pays et organisations ont fixé à la fois des quotas et des objectifs concernant la nomination de femmes à 
des postes de direction, les quotas constituant la mesure la plus forte. Les quotas ont souvent été considérés comme une mesure 
provisoire qui pourrait être levée une fois que la parité au sein des instances dirigeantes serait devenue la norme.

	 Sensibiliser les hommes pour qu’ils s’engagent et deviennent les moteurs de la transformation en matière de genre 
chez les personnels de santé. Étant donné la part que les hommes représentent dans les postes de direction dans le secteur de la 
santé, ils doivent jouer un rôle moteur dans la transformation en matière de genre et de mentor pour les femmes. 

	 Mettre en place des stratégies de recrutement et de fidélisation intégrant la dimension de genre. Plusieurs données 
factuelles démontrent la nécessité de mettre en œuvre des stratégies de recrutement, de fidélisation et de gestion des performances 
sensibles au genre qui soient normalisées et transparentes et se fixent pour objectif de lutter contre les préjugés en favorisant les 
candidatures anonymes, en mettant sur pied des jurys d’entretien comportant en nombre égal des femmes et des hommes, en 
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privilégiant les questions non discriminatoires et formulant des recommandations sur le langage utilisé dans les évaluations des 
performances. Toutes ces mesures visent à éliminer les préjugés liés au genre et d’autres facteurs liés à l’identité et conduiront à 
plus d’égalité entre les hommes et les femmes. 

	 Adopter un cadre politique favorable à l’égalité et à la famille. Ainsi qu’il a été indiqué ci-dessus, il appartient aux 
gouvernements de mettre en place un cadre juridique en matière d’égalité pour permettre aux femmes de s’épanouir pleinement 
dans leur travail. Les employeurs du secteur de la santé doivent privilégier les politiques qui permettent aux femmes, qui constituent 
la majorité des effectifs, de pouvoir, sur la base du mérite, progresser sur le plan professionnel et concilier leurs obligations 
professionnelles et familiales sans qu’il en résulte de désavantages pour elles. Les personnes qui travaillent selon des horaires 
souples ou à temps partiel sont susceptibles d’être défavorisées en ce qu’elles peuvent être perçues comme moins engagées dans 
leur travail. Les employeurs ont une obligation à cet égard et doivent être encouragés à faire évoluer cette perception et à s’appuyer 
sur le talent des femmes.  

7.4 Permettre aux femmes de réussir

Les employeurs doivent prendre des mesures volontaristes pour permettre aux femmes, qui sont majoritaires dans le secteur de la santé, de 
postuler et d’être recrutées à des postes de direction de manière égale et sur la base du mérite. Ces mesures comprendront :

	 Le développement de réseaux formels et informels afin de promouvoir le leadership des femmes. La formation doit moins 
se préoccuper de leur transmettre de nouvelles compétences que de leur permettre d’avoir accès à des informations et opportunités.

	 Le renforcement de la visibilité des femmes qui participent au processus décisionnel. Elles seront une source d’inspiration 
pour d’autres femmes et contribueront à normaliser le leadership des femmes aux yeux des hommes comme des femmes. La 
nomination de porte-parole femmes et le renforcement de la présence de femmes dirigeantes dans les médias, les publications et le 
numérique font partie des mesures qui permettront d’accroître leur visibilité.

	 Le suivi et la publication des indicateurs clés. La transparence sur des données telles que la représentation aux différents 
niveaux de direction, le recrutement, l’écart de rémunération et la promotion, ventilées à la fois par sexe et par d’autres aspects de 
l’identité, en adoptant une approche intersectionnelle, permettra aux femmes de mieux orienter leur carrière.

	 Le développement de mécanismes de soutien par les pairs. Il peut s’agir de réseaux professionnels, constitués à l’extérieur ou 
à l’intérieur de l’organisation, qui offrent aux femmes un soutien et des stratégies en matière d’avancement de carrière.

	 La mise en place d’un système de mentorat. Le mentorat, qui peut être mis en place en début et en milieu de carrière, peut 
permettre aux femmes de se doter des connaissances, des compétences et de la motivation nécessaires pour accéder à des postes 
de direction. Les mentors seront aussi bien des hommes que des femmes.

« L’organisation Lean In est née à la suite de la 
publication d’un ouvrage célèbre sur le renforcement 
du leadership des femmes. Elle fournit aujourd’hui un 
appui aux « cercles Lean In », où les femmes peuvent 
rencontrer d’autres femmes et bénéficier de leur soutien. 
L’organisation s’efforce en particulier de permettre aux 
femmes de déceler et de combattre les préjugés liés au 
genre grâce à des outils politiques, des vidéos et d’autres 
ressources. » (38)
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Les gouvernements ont convenu de s’attaquer aux normes en matière de travail et à la culture organisationnelle du secteur de la santé, de 
créer des emplois décents pour les femmes et de combler les écarts entre les genres en matière de leadership et de rémunération (par la 
mise en place de mesures porteuses de transformation en matière d’égalité des genres). 

Les engagements pris dans le cadre des ODD, de la Stratégie mondiale de l’OMS sur les ressources humaines pour la santé (39), du 
plan d’action quinquennal (2017-2021) de l’OMS, de l’OIT et de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
« S’engager pour la santé » (40), et de la Déclaration politique issue de la Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations 
Unies sur la couverture sanitaire universelle de 2019 (41), qui fixent un calendrier, constituent une base solide pour un tel changement. Les 
engagements pris dans le plan d’action quinquennal doivent être mis en œuvre d’ici 2021, et les ODD, la CSU et la stratégie mondiale sur 
les ressources humaines pour la santé à l’horizon 2030. 

Le plan d’action quinquennal intitulé « S’engager pour la santé », se fixe expressément pour objectif d’œuvrer en faveur de mesures 
porteuses de transformation en matière d’égalité des genres dans le secteur de la santé et une meilleure représentation des femmes dans 
les postes d’encadrement et de direction. En novembre 2017, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a créé le Centre pour l’équité 
femmes-hommes (Gender Equity Hub) qu’elle copréside avec l’organisation Women in Global Health, sous l’égide du Réseau mondial pour 
les personnels de santé. Le Centre pour l’équité femmes-hommes rassemble les principales parties prenantes dans le but de renforcer les 
orientations et les capacités de mise en œuvre de politiques porteuses de transformation en matière d’égalité des genres afin de surmonter 
les préjugés liés au genre et les inégalités entre les genres au sein des personnels de santé et d’aide à la personne dans le monde. Les 
interventions de ce centre contribuent à la mise en œuvre de la Stratégie mondiale sur les ressources humaines pour la santé à l’horizon 
2030, et des résultats attendus en matière d’égalité du Plan d’action quinquennal.

8. L’impératif politique - les gouvernements se 
sont engagés à agir

« S’engager pour la santé » : plan d’action quinquennal pour l’emploi en santé 
et la croissance économique inclusive (2017-2021) (40)

« […] Résultats 2.1 : Orientations politiques au niveau mondial élaborées et initiatives régionales et nationales accélérées pour prendre 
en compte les préjugés sexistes et les inégalités dans les domaines de la formation et du marché de l’emploi en santé (par ex., accroître 
les opportunités pour l’éducation formelle, transformer les soins non rémunérés et le travail informel en emplois décents, salaire égal pour 
un travail de valeur égale, conditions de travail décentes et sûreté et santé au travail, promouvoir des emplois exempts de harcèlement, 
de discrimination et de violence, égalité de la représentation dans les postes de leadership, protection sociale/soins aux enfants, soins 
aux personnes âgées). » 
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9. Chacun a un rôle à jouer : actions en faveur de 
l’équité en matière de leadership dans le secteur 
de santé et de l’aide à la personne

Le processus de recherche mené dans le cadre de l’élaboration du présent document a comporté une analyse documentaire et des 
consultations sur les mesures à même de combler l’écart entre les femmes et les hommes en matière de leadership dans le secteur de 
la santé et de l’aide à la personne. Les listes de contrôle suivantes, qui ne se veulent pas exhaustives, s’appuient sur les informations 
recueillies.

Liste de contrôle pour les dirigeants d’organisations 

	 Soyez votre propre responsable de la diversité. Devenez un élément moteur du changement en matière d’égalité des genres.
	 Fixez des objectifs organisationnels en matière d’égalité des genres assortis d’un calendrier et assurez un suivi des progrès réalisés.
	 Reconnaissez le travail des femmes.
	 Soutenez les initiatives visant à lutter contre les stéréotypes et les préjugés inconscients.
	 Apportez un appui aux réseaux permettant aux femmes d’échanger entre paires.
	 Devenez un mentor et défendez les femmes.
	 Assurez-vous d’adopter les meilleures pratiques en matière d’égalité des genres dans le recrutement et de gestion de la 
performance.

	 Encouragez les politiques en faveur de la famille, consultez les femmes sur leurs besoins et évaluez ces politiques et leurs 
répercussions.

	 Appuyez les négociations collectives et veillez à ce que les femmes y soient également représentées.
	 Publiez des données sur les écarts de rémunération entre les genres et les écarts en matière de leadership.
	 Publiez des données intersectionnelles sur les rémunérations et le leadership, qui tiennent compte par exemple du sexe, de l’origine 
ethnique, des LGBQT, du handicap, etc.

Liste de contrôle pour les éditeurs, les médias et réseaux sociaux

	 Revues : veillez à ce que les femmes soient également représentées au sein des comités de lecture et assurez un suivi des données 
sur le genre des auteurs afin de garantir la parité.

	 Créez un groupe de référence constitué de femmes et chargé de formuler un avis sur les stéréotypes/préjugés.
	 Luttez contre les stéréotypes liés au genre et veillez à ne pas les renforcer- les soins infirmiers peuvent aussi être dispensés par des 
hommes.

	 Publiez des articles qui changent la donne et célèbrent les femmes en tant que moteurs et acteurs essentiels dans le domaine de la 
santé et des soins.

	 Citez en nombre égal des femmes et des hommes experts dans le domaine de la santé et de l’aide à la personne.
	 Protégez les femmes dirigeantes contre les menaces et insultes proférées en ligne.
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Liste de contrôle pour les alliés hommes

	 Soyez bienveillants » - soutenez les femmes, faites-leur de la place et donnez-leur du crédit.
	 Soyez attentifs à la dimension de genre dans les réunions ; posez-vous la question suivante : « est-ce que ma voix couvre celle des 
femmes et est-ce que je les interromps par mes interventions ? ».

	 Combattez les préjugés, la discrimination et le harcèlement liés au genre - ne soyez pas spectateur.
	 Luttez contre la discrimination fondée sur le genre à l’encontre des groupes sous-représentés, par exemple sur la race.
	 Jouez le rôle de mentor, de coach et d’accompagnateur auprès des femmes.
	 Soyez conscient des préjugés liés au genre et évaluez les performances des hommes et des femmes de la même manière. 
	 Ne faites pas de commentaires sur l’apparence d’une femme que vous ne feriez pas à un homme.
	 Encouragez et adoptez des mesures en matière de flexibilité du travail et de congé de paternité afin que la garde des enfants et les 
tâches domestiques non rémunérées soient équitablement partagées.

Liste de contrôle pour les femmes

	 Formez des alliances avec d’autres femmes de sorte à être soutenues et à favoriser un changement organisationnel.
	 Créez des opportunités et saisissez-les. 
	 Œuvrez collectivement dans le cadre d’organisations de femmes, d’associations professionnelles, et de syndicats. 
	 Prêtez une attention particulière aux femmes aux échelons plus bas dans la hiérarchie - encadrez et accompagnez les autres femmes 
notamment celles qui sont issues de groupes sous-représentés.

	 Soyez un modèle en matière de changement en faveur de l’égalité des genres que les hommes et les femmes pourront limiter.
	 Cultivez votre aptitude au leadership - vision stratégique, négociation, analyse de la politique et des relations de pouvoir.
	 Combattez les préjugés et la discrimination. 
	 Ne vous laissez pas décourager par les revers et renforcez vos capacités de résilience pour continuer à avancer.
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10. Messages finaux : parvenir à l’équité pour 
garantir la sécurité sanitaire et construire des 
systèmes de santé solides

« Le moment est venu d’arrêter de vouloir 
changer les femmes et de commencer à changer 
les systèmes et les rapports de force qui les 
empêchent de réaliser leur potentiel. »  

Antonio Guterres, Secrétaire général de l’Organisation  
des Nations Unies, 2020 (42)

	 Ce sont les femmes qui dispensent les services de santé dans le monde et ce sont les hommes qui dirigent ce secteur. On ne 
peut remédier à cette inégalité en pensant qu’il suffit de changer les femmes.

	 Dans la plupart des pays, il n’y a pas de pénurie de talents féminins dans le secteur de la santé et de l’aide à la personne, où les 
inégalités ont un caractère systémique et ne pourront être éliminées sans une action volontariste.

	 Réaliser l’égalité des genres en matière de leadership dans le secteur de la santé est le préalable indispensable pour parvenir à 
la couverture sanitaire universelle, construire des systèmes de santé solides et garantir la sécurité sanitaire mondiale.

	 Les organisations dirigées par des groupes divers (y compris des femmes) obtiennent de meilleurs résultats.

	 Il est essentiel d’adopter une approche intersectionnelle afin de mieux comprendre les différences entre les femmes et l’influence 
de facteurs tels que la race, la caste, le handicap, la classe sociale, etc., qui multiplient les sources de discriminations.

	 Les dirigeants doivent donner le ton en faisant preuve de transparence.

	 Des engagements en matière d’égalité ont été pris dans le cadre des ODD et d’autres accords mondiaux et doivent être tenus. 
La responsabilisation est essentielle à cet égard.

	 Au-delà de la réalisation de l’égalité des genres en matière de leadership, l’ensemble des dirigeants doivent œuvrer en faveur 
d’une transformation en matière d’égalité des genres afin de favoriser le changement.

	 La pandémie de COVID-19 menace de saper les progrès réalisés par les femmes en matière de leadership dans le secteur 
de la santé et de l’aide à la personne.

	 Sachant que les femmes dispensent des services de soins à environ 5 milliards de personnes, réaliser l’égalité des genres dans 
le domaine de la santé et de l’aide à la personne est l’affaire de tous.
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